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COMITE DIRECTEUR  

__________________________________________________________________________________ 

 

Réunion :   du lundi 18 mars 2024 à 18H30 au siège du District à Vesoul. 

__________________________________________________________________________________ 

 

Présidence :   M. PRUDHON. 

__________________________________________________________________________________ 

 

Présents : MM. DROIT – ENCARNACAO (partiellement) – FIDON - LANCELOT -  

LEMERCIER (membre coopté) – MALIVERNAY – PRETOT. 

__________________________________________________________________________________ 

     

Excusés : MM. BARREY – MANGIN – VARENNES. 

 M. MOUGIN (salarié) 

__________________________________________________________________________________ 

 

Participent (salariés) : MM. BARBIER - BEGEL – TAVERDET. 

  

_________________________________________________________________________________  

 

Philippe Prudhon ouvre la séance de ce Comité Directeur en présentant les excuses réceptionnées. 

 

 

I) Approbation du procès-verbal de la réunion du Comité Directeur du 5 février 2024 

et informations générales : 

 

 

Aucune observation n’étant formulée, le procès-verbal est approuvé. 

 

  

Vie du District :  

 

 

- Coupes de Haute-Saône Conseil Départemental :  

 

Le tirage au sort des coupes seniors et jeunes a été effectué le mardi 5 mars 2024 à la salle de 

la mairie de Gy.  

 

A cette occasion, la dotation du label FFF Féminin a été remise au club du Fc Monts Gy, ainsi 

que la valorisation des 1000 et 1001èmes licenciées Football Féminin de notre instance. 

 

Remerciements au club de Gy et la mairie pour la qualité de l’accueil 

 

 

- CDA :  

 

Le stage annuel des jeunes arbitres s’est déroulé le samedi 17 février 2024 au siège du District 

à Vesoul. Bonne participation constatée. 
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FIA (Formation Initiale Arbitre) : session formation examen arbitre de District :  

 

Cette session de formation s’est déroulée les 2,3, 9 et 10 février 2024 : 12 candidats ont 

participé à cette formation. 

 

Une formation FMI a été réalisée les 14 et 24 février 2024 au siège du District pour les 

intéressés. 

 

Les examens pratiques des candidats ayant réussi la théorie s’organiseront sur la phase 

printemps 2024, selon les possibilités de la CDA. 

 

Opération « carton vert » :  

 

Dans le cadre d’une expérimentation qui concerne 5 Districts, dont le nôtre, l’opération a été 

effective à compter du samedi 16 mars 2024 sur les rencontres seniors de Départemental 1. 

 

Cette expérimentation vise à la détection des comportements exemplaires et remarquables par 

les arbitres officiels et les deux clubs en présence. 

 

La LFA avisera la généralisation du dispositif en fin de saison 2023/2024. 

 

 

- Actions techniques : 

 

1)Pratique associée Futsal saison 2023/2024 : 

 

Un retour positif a été souligné par les membres de la commission Actions Techniques 

présents sur les plateaux. 

 

2)Formations prévues au printemps 2024 :  

 

Des formations d’éducateurs ont eu lieu ou sont en cours à Pesmes et Melisey. 

 

3) Détections PPF G et F :  

 

Elles sont programmées sur les prochaines vacances scolaires de printemps. Les clubs ont été 

avisés par courriel + parution site internet du District. 

 

4) Football animation :  

 

Les finales départementales U13G et 13F sont fixées au samedi 6 avril 2024 (16 équipes 

U13G et 9 équipes U13F) au stade René Hologne à Vesoul. 

 

La finale départementale U11G est fixée au samedi 13 avril 2024 (16 équipes) au synthétique 

à Rioz. 

 

5) Football Loisirs :  

 

Un Tournoi de football partagé/inclusion et insertion des personnes en situation de handicap 

s’est déroulé le samedi 16 mars 2024 au gymnase Lasalle à Vesoul, auquel notre instance s’est 

associée par la dotation de récompenses et la mise à disposition d’un technicien. 

 

Un tournoi « foot en marchant » organisé par le club de Vesoul RC se déroulera le samedi 23 

mars 2024 au stade du Pontarcher à Vesoul au bénéfice de l'association « Nous Aussi ». Vice-

championne du monde en 2023, la sélection nationale des plus de 60 ans sera de la partie  
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Dossiers en cours :  

 

 

- Campagne ANS 2024 :  

 

La campagne ANS 2024 est ouverte pour les clubs via le compte asso depuis le 14 mars 2024. 

 

30 avril 2024 : date butoir de dépôt des dossiers sur le compte asso. 

 

Une Visio conférence est prévue le 4 avril 2024 avec les services de la Ligue de Bourgogne 

Franche-Comté et les districts. 

 

 

Une réunion de travail interne est à prévoir prochainement. 

 

 

- Factures clubs matches aller saison 2023/2024 :  

 

Elles ont été envoyées par courriel en fin de semaine 11aux clubs, conformément aux 

modalités administratives prévues. 

 

Un retour du règlement est demandé pour le 15 avril 2024 avec application de la 

réglementation financière/factures clubs votée par le Comité Directeur du District du 15 juin 

2019, en cas de d’une non-réception à la date fixée, voir extrait ci-dessous :  

  

« Toute facture non réglée en totalité à la date d’échéance prévue entraine les dispositions 

sportives suivantes :  

 

Maintien des rencontres prévues au calendrier (les matches se jouent) et les résultats et buts 

acquis sont maintenus 

 

Dans le cas où l’une des équipes ou les deux équipes sont en infraction avec les modalités de 

règlement indiquées ci-dessus, l’équipe concernée est pénalisée de 2 POINTS au classement à 

chaque match joué dans cette situation. 

 

Cette disposition s’applique également dans le cas où un retour de chèque sans provision 

financière est réceptionné par le District de la part de la banque après la date d’échéance 

fixée. » 

 
 

 

 

II) Document Développement et Animation des pratiques (DAP) : bilan 2020-2024 et 

perspectives saison 2024/2025  

 

Ce document, ainsi qu’un courrier de synthèse/point de vue des élus, ont été adressés à la 

Ligue de Bourgogne Franche-Comté le vendredi 15 mars 2024.  

 

Une projection dudit document est réalisée. 

 

Après échanges autour des différents thèmes sportifs et techniques, un travail est à réaliser 

pour le prochain projet de mandature 2024-2028, notamment avec comme objectif, l’aide 

à la structuration administrative des clubs. 
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III) Assemblée Générale du samedi 29 juin 2024 : lieu, validation des documents 

administratifs relatifs aux élections ; retro planning élections ; reprise et exploitation 

des thèmes de réflexion proposés suite aux travaux  

 

 

Lieu :  

 

4 candidatures ont été réceptionnées par courriel (retour demandé pour le 4 mars 2024) :  

Arc Gray : salle Hall Perey à Arc les Gray  

 

Colombe : salle polyvalente mairie de Colombe 

 

Lure JS : salle espace du sapeur à Lure 

 

Val Pesmes : salle maison pour tous à Pesmes  

 

 

Après un vote à bulletin secret, le club de Colombe les Vesoul accueillera cette Assemblée 

Générale. 

 

Résultats du vote : 7 votants. 

 

Colombe : 6 voix 

Pesmes : 1 voix 

 

 

Calendrier électif/rétro planning :  

 

 

- CONVOCATION  :  

 

Article 12.5.1 : 15 jours au moins avant date AG = avant le vendredi 14 juin 2024. 

 

 

- ORDRE DU JOUR :  

 

Article 12.5.3 :  

 

Les questions que les membres souhaitent inscrire à l’ordre du jour doivent parvenir au Comité 

Directeur au moins 30 jours avant la date de l’AG = avant le jeudi 30 mai 2024. 

 

 

 

- APPEL A CANDIDATURE : 

 

        Page 13 : section 2.1.2 – l’appel à candidature 

 

« A titre indicatif, lancer l’appel à candidature 2 mois avant l’AG = Date limite envoi : vendredi 26 

avril 2024. 

 

 

 

- CANDIDATURES ELECTIONS COMITE DIRECTEUR :  

 

Article 13.3 :  

 

Les déclarations de candidature doivent être adressées au secrétariat du District par courriel à l’adresse 

électronique dédiée au plus tard 30 jours avant la date de l’AG = avant le jeudi 30 mai 2024. 
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 A cet égard, la création d’une adresse électronique dédiée sera demandée au service 

informatique de la FFF via le correspondant informatique de la Ligue de Bourgogne Franche-Comté. 

 

 

- COMMISSION DE SURVEILLANCE DES OPERATIONS ELECTORALES :  

 

Article 16 :  

 

Une commission de surveillance des opérations électorales est chargée de veiller au respect des 

dispositions prévues par les Statuts, relatives à l'organisation et au déroulement des élections des 

membres du Comité Directeur et de toutes autres élections organisées au sein du District. 

Elle est composée de cinq (5) membres au minimum nommés par le Comité Directeur, dont une 

majorité de personnes qualifiées, ces membres ne pouvant être candidats aux instances dirigeantes de 

la FFF, d'une Ligue ou d'un District.  

A noter : pas d’indication de date limite. 

Elle se réunira en semaine 23 (du 03 au 07 juin 2024). 

***** 

Un document sera élaboré par le Président du District/synthèse actions réalisées et 

perspectives de la prochaine mandature, et adressé à l’ensemble des clubs par courriel et parution site 

internet du District durant la 2ème quinzaine d’avril 2024, notamment en cohérence avec le calendrier. 

 

 

 

IV) Calendrier fin de saison  

 

 

Dates prochaines réunions du Comité Directeur :  

 

Lundi 29 avril 2024 à 18H30. 

Lundi 17 juin 2024 à 18H30. 

 

 

V) Questions diverses :  

 

 

 

Pas de questions diverses. 

 

 

 

L’ordre du jour du comité étant épuisé, et aucun membre ne souhaitant intervenir, la séance est 

levée à 21H20. 

 

 

Le Président du District, 

Philippe PRUDHON 

 

Le Directeur Administratif, 

Raphaël TAVERDET    


